
Paroisse Sainte – Trinité 

Dimanche 12 avril 2026 

             

  Saint-Philippe         Saint-Louis –de-France     Saint-Michel de Wentworth 

Bureau situé au : 354 rue Principale                                                           

Brownsburg-Chatham, Qc. J8G 2V7                                                       

Téléphone : 450 -533-6314 

FAX : 450-533-5471 

Courriel : psaintetrinite@gmail.com 
 

Assemblée de Fabrique 

 

Gilles Forget,  Président  

Père Richard Woodbury,Vice-Président 

Diane Deschamps, Marguillière 

Ghislaine Lemay, Marguillière 

Manon Bigras, Marguillière 

Alain Bélanger, Marguillier 

Nicole Giroux, Marguillière 

Richard Louis-Seize, Marguillier 

 

Secrétaire : 

 

Mme Diane Gratton 

 

 

Pastorale 

 

Richard Woodbury, prêtre modérateur 

      Paroisses : 

- Sainte-Trinité 

- Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
 

Horaire du bureau :                                                                    

Heures variables du lundi au vendredi. 

SVP. appelez avant de vous présenter. 

Laissez un message et l’on vous rappellera.          

 

 
 



 

 

Service de Pastorale 
 
Le Père Richard Woodbury, scj, est le prêtre-modérateur des paroisses Sainte-Trinité de 
Brownsburg-Chatham et de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur de Grenville. Il est assisté des membres 
des assemblées de fabrique ainsi que des bénévoles qui choisissent de travailler en équipe pour 
assurer le meilleur service possible au profit des paroissiennes et des paroissiens de chacune de ces 
paroisses. Sans être mandatées par l’évêque, ces personnes assurent une aide et une contribution 
essentielles et indispensables à la vie communautaire. 
 
La paroisse Sainte-Trinité offre les services de pastorale suivants.  Pour information, appelez au 
450-533-6314. 

• Catéchèse - Sacrements - Baptême – Éveil et formation à la vie chrétienne. 

• Pastorale d’écoute : accompagnement à différentes étapes de la vie (sur rendez-vous). 

• Sacrement du Pardon : Pour vivre le sacrement du Pardon, prenez un rendez-vous avec le 
prêtre. 

• Mariage : Prenez rendez-vous avec le prêtre préférablement six mois avant la date prévue du 
mariage. 

• Sacrements des malades : Avisez-nous si un membre de votre entourage est malade et désire 
une visite du prêtre. Si vous désirez apporter la communion à une personne malade, 
demandez l’autorisation d’un prêtre. 
 

Organismes et autres services dans nos communautés 

 
Secteur Saint-Louis-de-France Secteur Saint-Philippe 
Les Pentes d’Argent : Nicole Giroux 450-533-6869 Fonds Héritage : Georges Dinel  450-562-8955 
Location de salle 450-533-6314 Cercle des Fermières : M-C. Berniquez  450-512-6398 
Banque alimentaire (jeudi) 450-562-5151 Location de salle 450-533-6314 
 

Secteur Saint-Michel-de-Wentworth  Les Chevaliers de Colomb 
Groupe de la Sagesse (Normand Rioux) 450-533-4740 Conseil 2752 : Mario Laliberté 514-922-6437 
Les Fermières : Suzanne Plante 514-464-9999 Salle : Gaston Plouffe 579-366-1213 
Location de salle 450-226-2416 poste 37 AFÉAS (Lise Monette) 450-516-8017 
 

La lampe du sanctuaire : 
La lampe du sanctuaire indique la présence du Seigneur dans le Tabernacle et elle brûle pendant 
sept jours. Que vous ayez une intention personnelle à formuler ou que vous souhaitiez rendre 
hommage à un défunt, la paroisse Sainte-Trinité vous offre la possibilité de faire brûler la lampe à 
l’église de votre choix. Le coût pour une lampe du sanctuaire est de 10 $ 
 
Les lampions : 
Les lampions sont généralement allumés pour demander une grâce, ou pour remercier de son 
obtention. Ces lampes aux flammes vacillantes symbolisent les prières que les paroissiens adressent 
à leurs saints ou saintes préférées. L’offrande pour les gros lampions est de 5 $ et de 1 $ pour les 
petits lampions. 
 
Les intentions de messes : 
Vous pouvez offrir des intentions de messes pour vos défunts, vos proches parents qui passent un 
moment difficile ou tout simplement en action de grâce à Dieu. Le prix pour chaque intention de 
messe est de 15 $. 
 

 



 

Nos cimetières, un patrimoine menacé 

Saviez-vous qu’au Québec, en 2023, plus de 40% des personnes décédées n’ont pas été 
inhumées dans un cimetière religieux ? La conservation des cendres à la maison ou la dispersion de 
celles-ci dans l’environnement représentent maintenant 25% des personnes incinérées (1) 
De plus, la grande majorité des personnes décédées sont inhumées dans des lots qui furent acquis 
il y a plusieurs décennies par un membre de leur famille. L’entretien de ces lots ayant été payé « à 
perpétuité » pour une somme d’environ 100 $ (soit 1$ par année) n’apporte, aujourd’hui, aucune 
entrée d’argent dans nos fonds pour l’entretien de ceux-ci. 

Aujourd’hui, les coûts annuels d’entretien de nos cimetières dépassent largement les 
revenus engendrés annuellement par la location de lots ou de niches. En 2025, le coût d’entretien 
de nos trois cimetières fut de 15 093 $. Ces coûts s’ajoutent aux frais d’inhumation des personnes 
décédées. 

On comprendra que c’est non seulement l’avenir, mais aussi le passé et le patrimoine des 
cimetières qui sont aujourd’hui menacés. Les gestionnaires de nos cimetières sont maintenant 
acculés au mur du fait que la paroisse n’a plus les ressources qui lui permettaient autrefois de bien 
gérer ses cimetières. Les fonds en réserve pour l’entretien de nos cimetières diminuent 
considérablement d’année en année.  

Malgré notre souci de bien administrer les cimetières, nous accumulons annuellement un 
déficit important. À ce rythme, ça ne prendra pas beaucoup d’années pour épuiser entièrement 
les fonds accumulés dans le passé pour l’entretien de nos cimetières. Un don annuel pour 
l’entretien de votre lot est suggéré. Il en va de l’avenir de nos cimetières. Un reçu d’impôt sera émis 
pour ton don de 25 $ ou plus. Merci de votre compréhension et de votre aide. 

(1) Protéger les cimetières du Québec en s’inspirant du modèle ontarien - juillet 2024, Brigitte Garneau et Yvon Rodrigue. 

________________________________________________________________________________ 

Contrat de concession et contrat d’entretien 

Il arrive souvent que les personnes confondent ces deux éléments et qui pourtant sont bien 
différents.  

• La concession représente le droit d’occupation d’un lot pour une période donnée. Le lot ne 
vous appartient pas. En réservant un espace dans un cimetière, vous le « louez » pour une 
période déterminée. Une concession s’étend sur une période allant jusqu’à un maximum de 
100 ans. En effet, la « perpétuité » n’est plus éternelle. Elle est limitée à 100 ans par le code 
civil du Québec depuis 1994. 

• Le contrat d’entretien indique que le concessionnaire a versé ou versera annuellement un 
montant pour que les responsables du cimetière assurent l’entretien de son lot.  

 
Pour plus d’information, consulter les règlements de nos cimetières disponibles sur le site internet 
de la paroisse (zonepastoralelachute.org/sainte-trinité) Vous pouvez aussi vous procurer une copie 
de ces règlements en communiquant avec la paroisse. 

Deux columbariums pour mieux vous servir 

La paroisse Sainte-Trinité dispose de deux columbariums situés dans ses cimetières Saint-Louis-de-
France et Saint-Philippe. Le prix d’une niche varie de 1 500 $ à 2 500 $ selon le choix d’une niche 
simple ou double et son lieu. En louant une niche, vous évitez les frais d’achat d’un monument. 

 

 



 

 

  

 

 

 



     

Dimanche 12 avril 2026 – Résurrection du Seigneur 

 
« Mon Seigneur et mon Dieu! » 

 

L’évangile nous invite, ce matin, à faire un pas de plus dans 
la découverte de la miséricorde divine. C’était au soir du 
premier jour de la semaine, c’est-à-dire le dimanche soir. Les 
disciples avaient verrouillé les portes du lieu où ils étaient 
car ils avaient peur. Depuis la mort de Jésus, ils craignaient 
pour leur sécurité. Ils savent que Marie-Madeleine, Pierre et 
Jean ont vu le tombeau vide. Ils ne savent quoi penser. 

Et voilà que Jésus lui-même rejoint ses apôtres au cœur même de leurs doutes 
et de leur détresse. Sa première parole est un message de paix. Cette paix, c’est la 
joie retrouvée, la réconciliation. Jésus veut leur redonner force et courage car ils 
auront une longue route à parcourir. Ils seront envoyés pour annoncer au monde 
entier que tous sont appelés à se convertir à Jésus Christ et à accueillir la miséricorde 
qu’il ne cesse de vouloir nous offrir. Jésus leur donne une autorité nouvelle en 
soufflant sur eux et en leur disant « Recevez l’Esprit-Saint, les péchés seront remis à 
qui vous les remettrez ». Il les envoie comme lui a été envoyé. Ils pourront compter 
sur la grâce de l’Esprit Saint. Ils devront toucher les cœurs, inviter au repentir et à la 
conversion. 

Thomas était absent au moment de cet évènement. Il a beaucoup de mal à croire 
à la visite de Jésus ressuscité. Pour lui, ce n’est pas possible. Il a vu Jésus mort sur la 
croix et enfermé dans son tombeau. Il ne pouvait pas imaginer qu’il ressusciterait. Si 
nous avions été à sa place, nous n’aurions pas fait mieux.  

Si Thomas veut toucher Jésus, s’il veut mettre sa main dans son coté, c’est qu’il 
ne connait que le Jésus qu’il a connu, parfaitement homme, avec un corps comme les 
nôtres. Voilà pourquoi Jésus lui dira : « Avance ton doigt, avance ta main… cesse d’être 
incrédule, sois croyant ». En d’autres mots, « Je suis le même que celui que tu as 
connu. Désormais c’est dans la foi en moi que tu me rencontreras ». 

« Mon Seigneur et mon Dieu » répond alors Thomas reconnaissant ainsi que le 
Ressuscité est bien le Jésus qu'Il a connu. « Mon Seigneur et mon Dieu », C’est ce que 
nous sommes invités à dire et à redire tous les jours de notre vie. 

Nous sommes, ce matin, réunis en communauté autour de la table eucharistique 
pour «la fraction du pain » comme les disciples et les premiers chrétiens le faisaient. 
Demandons au Seigneur que, par ce sacrement de l’Eucharistie, nous soyons toujours, 
comme eux, assidus à la fraction du pain, à l’enseignement des Apôtres, à la 
communion fraternelle et aux prières. Demandons aussi qu’en ce deuxième dimanche 
de Pâques qui a été appelé le « Dimanche de la miséricorde » par le pape Jean-Paul 
II, nous soyons de plus en plus remplis de la miséricorde même de Dieu pour la 
partager à tous nos frères et sœurs par des gestes et des paroles d'amour et de 
compassion. 

 
 

 



 
 
 

Intentions de messe 
 
 

Dimanche 12 avril 2026 – 2e dimanche de Pâques : La Miséricorde Divine 

 

9h00 à l’église Saint-Philippe 

• Robert Tessier (6e anniversaire) – par Lynda et Murielle 

• Grégoire Séguin (10e anniversaire) – par les enfants 

• Jeannine Séguin – par les enfants 

• Laurent Marchand – par son épouse Claire 

• Line Gravel – parents et amis 

 

 

Dimanche 19 avril 2026 – 3e dimanche de Pâques 

 

9h00 à l’église Saint-Louis-de-France 

• Jeannine Séguin – par les enfants 

• Armel Wolensky – par la famille Wolensky  

• Line Gravel – parents et amis (St-Philippe) 

• Gilles Rouleau – parents et amis (St-Philippe) 

 

 

Vos offrandes du 5 avril Cumulatif Objectif 

Collectes régulières 319.95 $ 4 857.30 $  17 000 $ 

Collectes pour le chauffage 270.50 $ 1 521.50 $ 6 000 $ 

Dîmes 370.00 $  1 445.00 $ 10 000 $  

Luminaires (lampions) 83.00 $ 737.40 $ 4 500 $ 

Lampes du Sanctuaire 10.00 $ 60.00 $ 300 $ 

Prions en Église 33.05 $ 383.40 $ 1 400 $ 

Dons 0.00 $ 1 351.85 $ 6 000 $ 

Sous-total  1 086.50 $ 10 356.45 $ 45 200 $  

Dons pour l’entretien des cimetières 70.00 $ 795.00 $ 

Total Merci beaucoup ! 1 156.50 $    
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Dimanche de la Miséricorde Divine 
 

Jésus a dit à sœur Faustine : « La Fête de la 
Miséricorde est issue de mes entrailles, Je désire 
qu’elle soit fêtée solennellement le premier Dimanche 
après Pâques. Le genre humain ne trouvera pas la paix 
tant qu’il ne se tournera pas vers la source de ma 
Miséricorde ». (Petit Journal 699) 
  
Le Seigneur Jésus a exprimé ce désir pour la première 
fois à Sainte Faustine à Plock, le 22 février 1931, 
lorsqu’il révéla sa volonté en ce qui concerne le 
tableau de Jésus Miséricordieux : « Ce dimanche 
(premier dimanche après Pâques) doit être la Fête de 
la Miséricorde » (Petit Journal 49). 

 
Cette fête de la Miséricorde Divine a été instituée par le Pape Jean-Paul II le 30 avril 
2000, jour de la canonisation de Sœur Faustine, à Rome. À cette occasion il déclara : 
« Désormais, le deuxième dimanche de Pâques, dans toute l’Église, prendra le nom 
de Dimanche de la Divine Miséricorde ». Saint Jean-Paul II est décédé le 2 avril 2005, 
à l’aube de la fête de la Miséricorde Divine qu’il avait lui-même instituée. 
 
Le Père Terry Paquette vous invite à venir célébrer la fête de la Divine Miséricorde à 
l’église Sainte-Anastasie de Lachute ce dimanche à 15 heures : 
 
 15 heures :  Prière, adoration, silence.  
  Possibilité du Sacrement individuel du pardon. 
 16 heures : La Sainte Messe du dimanche. 
 
Toutes et tous sont les bienvenus! 
_____________________________________________________________________ 
 

Prière du temps pascal 
 

Seigneur, nous prions pour que ce temps pascal transforme nos vies et nos 
cœurs afin que nous soyons toujours des messagers de la joie et de l'espérance 
de Pâques. Aussi, nous prions pour les personnes isolées ou malades, qui sont 
chez elles, dans les hôpitaux ou les maisons de retraite qui ne peuvent faire 
communauté, qu'elles goûtent la joie de la résurrection du Christ et trouvent 
réconfort et bienveillance autour d'elles. 
 
 

 



 
Le temps pascal 
 

Après les quarante jours du carême, nous sommes entrés dans la grande joie du 
temps pascal. Pendant cinquante jours, de Pâques à la Pentecôte, nous célébrons la 
victoire de Jésus sur la mort et la puissance de sa Résurrection.  

La résurrection de Jésus n’est pas un événement du passé. Le temps pascal est 
une invitation, pour nous, chrétiens et chrétiennes, à vivre dès aujourd’hui en 
ressuscités. Le Christ est vivant ! Sa lumière éclaire nos obscurités, sa paix nous apaise 
et nous redonne espoir, son amour renouvelle nos cœurs et notre regard. Comme les 
disciples au matin de Pâques, nous sommes appelés à passer de la peur à la confiance, 
du doute à la foi, de la tristesse à la joie.  

Durant ces cinquante jours, la liturgie nous fera goûter toute la richesse du 
mystère pascal : du récit des apparitions de Jésus Ressuscité à la vie des premières 
communautés chrétiennes dans les Actes des Apôtres. Le temps pascal se conclut 
avec la fête de la Pentecôte, lorsque l’Esprit Saint est répandu sur les disciples pour 
les envoyer porter la Bonne Nouvelle au monde entier, une mission qui nous est 
encore confiée aujourd’hui. 

Que ces cinquante jours soient, pour chacun et chacune de nous, un temps de 
renouveau, de confiance et de joie, et qu’ils nous permettent de goûter la présence 
de Jésus ressuscité dans notre vie ! Joyeux temps pascal à tous et à toutes ! 
_____________________________________________________________________ 

SOUPER SPAGHETTI, mercredi 29 avril 

Le souper spaghetti est de retour! Venez nous encourager mercredi 
le 29 avril prochain de 16 h 30 à 19 h 00 au sous-sol de l’église         
Saint-Louis-de-France.  
Les billets sont en vente au prix de 18$  
(10$ pour les enfants de 6 à 12 ans; gratuit pour les moins de 6 ans) 
 

Contacter Nicole : 450-533-6869, Lucille : 450-562-8242 ou Diane : 450-533-6314 
_____________________________________________________________________ 
 

SOUPER au profit de la paroisse Notre-Dame-du-Sacré-Cœur de Grenville 
Samedi le 25 avril au Centre communautaire de Grenville 
 
La paroisse Notre-Dame-du-Sacré-Cœur organise un souper paroissial le samedi 25 
avril prochain à compter de 18 h au Centre communautaire de Grenville. Le prix des 
billets est de 30$ par personne. Le père Richard Woodbury se fera un plaisir de vous 
réserver un billet    (Information ou billets : 819-242-6952). 
Voilà une belle occasion de se soutenir entre communautés voisines. 

 


